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Les éléments du Patrimoine (édifices, objets, 
collections…) relèvent de statuts différents

Propriété de l’Etat

Propriété des 
collectivités 
territoriales

Propriétés privées

Propriétés 
d’associations



Des acteurs divers interviennent dans la 
gestion et l’entretien du Patrimoine

Public
Etat
Région
Département
Commune

Semi-public
Institut national 

de la recherche 
archéologique 
préventive

Monum (Caisse 
nationale des 
Monuments 
historique)

Fondation du 
Patrimoine

Privé
Professions 

libérales 
(Architectes, 
restaurateurs…)

Associations
Sociétés de 

gestion et 
d’animation

Propriétaires 
d’édifices…



Trois ministères principaux sont concernés par le Patrimoine



Mais d’autres ministères sont aussi concernés

Ministère de la Défense > musées, archives

Ministère de l’Education nationale > enseignement, 
musées, recherche, bibliothèques
Ministère de l’Enseignement supérieur et de la 
Recherche > enseignement, recherche
Ministère des Finances > fiscalité des œuvres d’art, des 
édifices MH
Ministère de l’Intérieur > lutte contre le vol et le trafic 
d’œuvres d’art
….



Des métiers divers sont concernés 
par le Patrimoine

Animation
Diffusion

Guides du Patrimoine
Conférenciers
Journalistes
Photographes

Administration
Conservation

Conservateurs du Patrimoine
Architectes
Restaurateurs

Recherche
Etudes

Chercheurs (CNRS)
Enseignants
Etudiants
Documentalistes



Des formations spécifiques



Ministère de la Culture
et de la Communication

Les services du patrimoine



Ministère de la Culture et de la Communication

L’administration centrale – Paris – Rue de Valois
Le cabinet du 
ministre



L'organisation du Minist€re de la Culture, avant la r•forme des services



La Direction de l’Architecture et 
du Patrimoine

• La Direction de l’architecture et du 
patrimoine a été créée en 1998 par la fusion
– de la Direction du patrimoine
– et de la Direction de l’architecture, revenue au 

Ministère de la culture en 1995 après près de 
vingt ans de rattachement au Ministère de 
l’équipement.



La Direction de l’Architecture et du 
Patrimoine a pour missions :

• - de recenser, étudier, protéger, conserver et faire 
connaître le patrimoine archéologique, 
architectural, mobilier, urbain, ethnologique, 
photographique et les richesses artistiques de la 
France,

• - de favoriser la création architecturale et de 
promouvoir la qualité architecturale dans les 
espaces bâtis ou aménagés, notamment dans les 
espaces protégés en raison de leur intérêt 
historique, esthétique ou culturel,



La Direction de l’Architecture et du 
Patrimoine a pour missions :

• - de suivre l'activité des architectes et de veiller à 
l'application de la législation les concernant,

• - d'observer les conditions d'exercice des métiers
du patrimoine et de veiller au maintien de leurs 
savoir-faire,

• - de participer à l'organisation de l'enseignement, 
de la formation et de la recherche concernant 
l'architecture et le patrimoine.



L'organisation du Minist€re de la Culture, avant la r•forme des services.



Régions et départements

• Dans les régions et les départements, 
l’action de la Direction de l’architecture et 
du patrimoine est relayée par les services 
déconcentrés du Ministère de la culture et 
de la communication placés au sein des 
Directions régionales des affaires culturelles
(DRAC) et des Services départementaux de 
l’architecture et du patrimoine (SDAP).



Les services déconcentrés

Dans les régions :
• Au sein des Directions régionales des 

affaires culturelles (DRAC) :
• la Conservation régionale des Monuments 
historiques, 
• le Service régional de l’Archéologie, 
• le Service régional de l’Inventaire 
(actuellement transfert de compétence à la Région),



Devenu un service de l'administration
r€gionale.



Les services déconcentrés

Dans les départements :

> les Services départementaux de l’architecture et du 
patrimoine ont pour mission de promouvoir une 
architecture et un urbanisme de qualité s’intégrant 
harmonieusement dans le milieu environnant. 
> Ils sont notamment chargés de la protection 
– des abords des monuments historiques, 
– des secteurs protégés (secteurs sauvegardés et zones de 

protection du patrimoine architectural, urbain et paysager -
ZPPAUP), 

– et de l’entretien des monuments historiques classés.



Les services déconcentrés

Dans les départements : 

> les conservateurs départementaux des 
antiquités et objets d’art (A.O.A.) concourent à 
la protection et à la conservation du patrimoine 
mobilier.



La décentralisation

• Actuellement, l’Etat procède à la décentralisation 
de la gestion-conservation du Patrimoine
– En confiant aux Régions les opérations de recensement 

et d’inventaire (Régionalisation du Service de 
l’Inventaire)

– En remettant aux collectivités locales (Région, 
Département ou Commune) la gestion et l’animation 
des sites et des monuments

• Les aspects « scientifiques » de ces missions demeurent de la 
compétence des services de l’Etat



Les services du Patrimoine des 
collectivités locales

Depuis le XIXe siècle, les collectivités locales 
participent à la gestion du Patrimoine

•Au niveau communal

–Musées municipaux

–Bibliothèques municipales

–Archives municipales

–Services locaux de l’archéologie

•Au niveau départemental

–Archives départementales

–Musées départementaux

–Archéologues 
départementaux



Les services du Patrimoine des 
collectivités locales

• Depuis les années 1970 de nouveaux services on 
été créés :

Directions régionales, départementales ou 
municipales des Affaires culturelles

Services territoriaux de l’archéologie

Services territoriaux de l’Inventaire ou de la 
Conservation des Objets d’art



Des organismes « semi-publics »

• Pour accomplir différentes missions de 
gestion, protection ou étude du Patrimoine, 
l’Etat a mis en place des organismes 
spécifiques
– Etablissements publics
– Fondations
– Associations
– …



Le Centre des monuments nationaux

Etablissement public du Ministère de la culture et de la 
communication

• Autrefois appelé « Caisse nationale des 
Monuments historiques » (CNMH)

• Désigné sous le nom « Monum »
• Mission :

– Gestion et animation des monuments et des sites 
historiques appartenant à l’Etat

(Les grands sites sont gérés de manière autonome en 
accédant au statut d’Etablissement Public : ex. Le 
Louvre, Versailles, Chambord…)



L’Institut national de la Recherche 
Archéologique Préventive (INRAP)

• Etablissement public administratif national qui remplace 
l'AFAN (association loi 1901) 

• doit bâtir des projets d’opérations à partir des prescriptions 
scientifiques de l’Etat, 

• doit établir la redevance à partir des prescriptions 
scientifiques de l’Etat, signer des conventions avec 
l’aménageur pour fixer de manière contractuelle les délais 
de réalisation, 

• doit gérer le mobilier issu des opérations pendant un délai 
maximum de cinq ans et participer à la diffusion des 
résultats de la recherche. 



La Fondation du Patrimoine

• Organisme privé indépendant à but non lucratif, 
créée par la loi du 2 juillet 1996

• Vocation : défendre et de valoriser un patrimoine 
en voie de disparition non protégé par l'Etat, le 
"patrimoine de proximité", qui est un patrimoine 
non classé ou inscrit.

• Objectif : promouvoir la mémoire locale et le 
développement économique. 

• Ambition : mobiliser et fédérer toutes les énergies (particuliers, 
entreprises, associations, collectivités publiques).



Les Monuments historiques

Rappels historiques
La protection « MH »



Patrimoine et Romantisme
• Après les destructions 

causées par la 
Révolution, il faut 
attendre la Monarchie de 
Juillet pour qu'une prise 
de conscience se fasse, 
favorisée par l'avènement 
d'un romantisme 
amoureux de ruines, et 
par le nouveau regard 
porté sur le monde 
médiéval jusqu'alors 
déprécié.



Patrimoine et Romantisme

• En France, à partir de 1820, un goût nouveau pour le 
Moyen Age se développe grâce au succès des écrivains 
tels
– Walter Scoot
– Victor Hugo

• Le Moyen Age est une source d’inspiration pour 
les artistes.

• Le public s’intéresse à l’Histoire du Moyen Age, 
puis aux monuments légués par cette époque.



Le romantisme des ruines

Les artistes sont les 
premiers à s’intéresser aux 
édifices du Moyen Age, qui 
leur inspirent des vues 
« romantiques ».

Certains artistes se font 
aussi « antiquaires » ou 
« archéologues », en 
rédigeant des notices 
historiques qui 
accompagnent leurs 
dessins.



L’inspecteur des M. H.

• En 1830, Guizot, ministre de l'Intérieur, met 
en place l'inspection générale des 
monuments historiques, instrument du 
sauvetage patrimonial.

• Ludovic Vitet est le premier inspecteur des 
monuments historiques



Prosper Mérimée

• En 1834, après la démission de Ludovic
Vitet, premier inspecteur, le poste est 
proposé à Prosper Mérimée (1803-1870). 

• Ecrivain, traducteur, historien, homme 
politique, Mérimée ajoute les monuments 
historiques aux nombreuses cordes de 
son arc. 

• Il s'investit dans une tâche où tout reste 
quasiment à créer, de l'organisation du 
service à celle des démarches sur le 
terrain. 



Les premières visites

• Dès sa nomination, Mérimée entame une 
série d'inspections à travers la France qui lui 
permettent d'établir des rapports 
d'observation, constatant à la fois 

– les ravages causés par les destructions

– et ceux dus aux restaurations abusives. 



Classer les monuments

• Ces informations, auxquelles s'ajoutent 
celles fournies par des correspondants 
locaux, sont traitées afin de permettre le 
classement des monuments visités selon 
trois critères : 
– l'intérêt artistique, 
– l'état physique 
– et les "ressources des localités".



La Commission

• En 1837, Mérimée propose la création d'une 
Commission des Monuments Historiques, chargée 
de dresser la liste des édifices méritant une 
protection et dont les travaux bénéficient de 
subventions ministérielles. 

• La première "Liste des monuments pour lesquels 
des secours ont été demandés" paraît en 1840, 
identifiant un millier d'édifices. 



La Loi
• En 1841, Mérimée pose les 

bases de la première loi de 
protection des monuments 
historiques par le classement
des bâtiments menacés. 

• Sa méthode a permis de 
restaurer et de protéger des 
lieux tels que Conques, 
Vézelay ou Carcassonne.



Les travaux
• Les monuments 

historiques classés sur la 
liste de 1841 bénéficient 
de l’aide financière de 
l’état pour les travaux de 
restauration.

• Eugène Viollet-le-Duc, 
jeune architecte, est choisi 
par Mérimée pour 
restaurer l’abbatiale de 
Vézelay, en Bourgogne.



La protection

• Relayée par les lois de 1887 et 1913, cette 
protection concerne aujourd'hui plus de 

40.000 édifices
et 100.000 objets

respectivement référencés par les bases de 
données "Mérimée" et "Palissy" de la 
Direction de l'Architecture et du 
Patrimoine. 



Ministère de la Culture et de la Communication



La « protection » MH

• Deux niveaux de protection
• L’inscription (I.S.M.H.)

– Par arrêté du Préfet de région
– Sur avis de la CRPS (Commission régionale du Patrimoine et des Sites)

• Le classement (Classé M.H.)
– Par arrêté du Ministre
– Sur avis de CNMHS (Commission nationale des Monuments 

historiques et des Sites)



La gestion des Monuments historiques

• Les « monuments » (édifices et objets) protégés au 
titre des monuments historiques sont gérés au 
niveau régional par la Conservation régionale des 
Monuments historiques.

• La Conservation régionale
– Instruit les demandes de protection
– Gère les travaux sur les monuments
– Coordonne l’action des différents intervenants 

(architectes, restaurateurs, entreprises…)



Les intervenants sur un monument MH



Protection MH

• Les travaux réalisés sur les édifices protégés 
sont soumis à autorisation de l’Architecte 
des Bâtiments de France (ABF) et de 
l’Architecte en chef des MH.

• Un périmètre de protection de 500 m est 
établi autour de l’édifice protégé.

• Des avantages fiscaux et des aides de l’Etat 
sont fournis aux propriétaires des édifices.



Protéger des ensembles 
immobiliers

• Les villes historiques conservant de 
nombreux édifices anciens disposent de la 
possibilité de créer un
– Secteur sauvegardé

ou
– Une Zone de Protection du Patrimoine 

Architectural, Urbain et Paysagé (ZPPAUP)



Ministère de la Culture
et de la Communication

Les services du patrimoine

La Direction des Musées de France

DMF





La Direction des Musées de 
France (DMF)

La direction des musées de France propose et met en 
oeuvre la politique de l'Etat en matière de 
patrimoine muséographique par : 

• l'achat d'œuvres d'art

• la conservation, la protection, la restauration, l'étude 
et l'enrichissement des collections 

• la diffusion et la présentation des collections au 
public,



La Direction des Musées de 
France (DMF)

La direction des musées de France propose et met en 
oeuvre la politique de l'Etat en matière de 
patrimoine muséographique par : 

• le suivi des programmes d'architecture et de muséographie, tant 
dans les musées nationaux que dans les musées de France,

• la préparation et la mise en oeuvre des politiques de formation 
des professionnels des musées,

• le contrôle scientifique et technique sur la gestion des collections 
de plus de 1000 musées appartenant à des collectivités 
territoriales et à des associations,



La Direction des Musées de 
France (DMF)

• l'observation du marché de l'art et du mouvement des 
oeuvres,

• les collaborations internationales dans tous les domaines 
concernant l'activité des musées,

• la définition et l'application du cadre législatif et 
réglementaire des musées et des collections publiques,

• le contrôle de la circulation des biens culturels dans le 
cadre de la loi du 31décembre 1992 modifiée par la loi du 
10 juillet 2000,

• L'autorité de la tutelle sur les musées nationaux.



Différentes catégories de musées

Il existe en France un nombre considérable de musées, mais 
leurs statuts sont très divers :

Musées nationaux

Musées de la Ville de Paris

Musées classés & contrôlés (sous contrôle DMF)

Musées « indépendants » 

Nouveau label

« Musées de France »



Le label « Musée de France »

• La loi du 4 janvier 2002 a institué un statut 
spécifique destiné aux " musées de France ", 
musées répondant à des critères scientifiques et 
culturels précis. 

• Cette appellation réservée aux établissements qui 
en auront fait la demande, constitue désormais un 
label clairement identifiable par le public.

http://www.dmf.culture.gouv.fr/09_LOIMUS.html
http://www.dmf.culture.gouv.fr/09_LOIMUS.html


L’Institut national du Patrimoine
Missions de l’établissement

• Le recrutement et la formation d'application des conservateurs du 
patrimoine
– concours de recrutement, 
– formation initiale d'application de 18 mois 

• La formation des restaurateurs du patrimoine
concours ouvert par spécialité (arts du feu, arts graphiques, arts textiles, 

mobilier, peinture, photographie, sculpture). 
– formation théorique et pratique ainsi que des stages, en France et à

l'étranger.
– formation permanente pour es restaurateurs en activité. 

• La formation permanente des conservateurs et professionnels du 
patrimoine

séminaires de formation permanente pour les conservateurs et aux 
attachés territoriaux de conservation.

• Une mission internationale
Formation initiale ou permanente pour des professionnels étrangers. 

http://www.inp.fr/conservateurs/concours/presentation_calendrier/
http://www.inp.fr/conservateurs/concours/presentation_calendrier/
http://www.inp.fr/conservateurs/formations/initiale/
http://www.inp.fr/restaurateurs/restaurateurs_concours/presentation_concours_admission/
http://www.inp.fr/restaurateurs/restaurateurs_formations/
http://www.inp.fr/professionnel/formation_permanente/fp_restaurateurs/
http://www.inp.fr/professionnel/formation_permanente/fp_conservateurs/


L’Institut national du Patrimoine

En 2001 : Le décret n° 2001-1236 du 21 décembre 2001 a 
donné à l'établissement sa nouvelle dénomination - Institut 
national du patrimoine - et l'a organisé autour de deux 
départements pédagogiques :

• le département chargé de la formation des conservateurs du 
patrimoine (Ecole du Patrimoine)

• et le département chargé de la formation des restaurateurs du 
patrimoine (IFROA)

• et d'un secrétariat général.



L’IFROA
Institut Français de Restauration des Œuvres d’Art

1977 : Création de l'Institut français de restauration des œuvres 
d'art (Ifroa), 

• chargé de la formation des élèves restaurateurs 
• placé sous la tutelle de la Délégation aux Arts Plastiques.

1996 : Rattachement de l'Institut français de restauration des 
œuvres d'art (Ifroa), devenu Institut de formation des 
restaurateurs d'œuvres d'art, à l'Ecole nationale du patrimoine

• Recrutement sur concours

2001 : IFROA devient le département des restaurateurs du 
patrimoine de l'Institut national du patrimoine.



L’Ecole du Patrimoine

•1990 : Création de l'École nationale du patrimoine (décret n° 90-406 
du 16 mai 1990) établissement public, placé sous la tutelle du 
ministère chargé de la culture

• Le décret n° 90-404 du 16 mai 1990 a donné le cadre réglementaire 
à un nouveau corps, celui des conservateurs du patrimoine, 

• qui regroupe plusieurs spécialités jusqu'alors séparées dans des 
corps différents de fonctionnaires, recrutés par concours distincts.

> archives, archéologie, inventaire, monuments historiques, 
musées, patrimoine scientifique, technique et naturel 



L’Ecole du Patrimoine

L'École nationale du patrimoine a eu ainsi pour mission 

• le recrutement des conservateurs du patrimoine de toutes 
les spécialités (archives, archéologie, inventaire, 
monuments historiques, musées, patrimoine scientifique, 
technique et naturel) 

• et leur formation post-recrutement. 

Cette mission s'est étendue, par conventions avec la ville de 
Paris, d'une part, et le Centre national de la fonction publique
territoriale (CNFPT), d'autre part, au recrutement et à la 
formation initiale des conservateurs du patrimoine de la ville 
de Paris et aux conservateurs territoriaux du patrimoine.



L’Ecole du Louvre

Établissement d’enseignement supérieur sous la tutelle du ministère 
de la culture et de la communication, l’École du Louvre dispense des 
cours d’archéologie, d’histoire de l’art, d’épigraphie, 
d’anthropologie, d’histoire des civilisations et de muséologie.

• 1er cycle : 3 ans d’études 
> diplôme de premier cycle de l’École du Louvre (mention de la ou des 

spécialités choisies).
• 2e cycle : 1 ou 2 ans d’études. La 1ère année du 2e cycle 

> diplôme d’études supérieures de l’École du Louvre 
> diplôme spécial de muséologie

• 2e année du 2e cycle 
> diplôme de recherche appliquée.

• 3e cycle : 3 ans d’études, 
> diplôme de recherche approfondie de l’École du Louvre.

• Classe préparatoire aux concours de la conservation du patrimoine organisés par 
l’Institut national du patrimoine : 1 an d’études.



L’INHA
Institut National d’Histoire de l’Art

Etablissement public à caractère scientifique, culturel et 
professionnel, créé par le décret du 12 juillet 2001, sous 
la tutelle des ministères de la recherche, de l'enseignement 
supérieur, et de la culture.

Missions : 
• développer l'activité scientifique dans le domaine 
de l'histoire de l'art et du patrimoine

• contribuer à la coopération de recherche 
internationale.



L’INHA
Institut National d’Histoire de l’Art

L’INHA assure :
• La constitution, la conservation, l'enrichissement et 
la valorisation de ses collections propres et des 
collections qui lui sont confiées, réunies en 
bibliothèque ; 

• L'accès aux ressources documentaires sous toutes 
leurs formes et leur diffusion ; 

• L'initiation à la recherche, à l'utilisation des 
techniques documentaires et à la conservation des 
collections 



La Réunion des Musées 
nationaux

Créée en 1895 et transformée en établissement public à 
caractère industriel et commercial par un décret du 14 
novembre 1990

La RMN a pour missions
• L’acquisition des oeuvres d'art destinées à enrichir les 

collections nationales.
• L’organisation des grandes expositions, l'édition et la 

commercialisation d'ouvrages et de reproductions (elle est 
devenue aujourd'hui l'un des premiers éditeurs d'art en 
France).

• La gestion des espaces commerciaux et l’édition de guides 
et catalogues de plusieurs musées de région



Les services des Archives

Archives nationales
Archives départementales

Archives municipales



La direction des Archives de France

• C’est de la fusion au sein du ministère de 
l’Instruction publique des Archives nationales 
et du bureau des archives du ministère de 
l’Intérieur que naît en 1897 la direction des 
archives, devenue en 1936 direction des 
archives de France. 

• Celle-ci est depuis 1959, date de création du 
ministère des Affaires culturelles d’André
Malraux, une des directions du ministère de 
la Culture.



Les archives nationales

• Jusqu’en 1884, les Archives nationales d’une 
part, le réseau des archives locales (archives 
départementales, communales et 
hospitalières) d’autre part, évoluent 
séparément. 

• Les Archives nationales sont un grand 
établissement de l’Etat dont le rattachement 
ministériel a varié jusqu’en 1870 pour se 
stabiliser à l’Instruction publique. 
– Elles s’installent en 1808 à l’hôtel de Soubise, où

elles se trouvent toujours. 



Les centres d’archives
• Le Centre historique des Archives nationales a 

été installé dans l'hôtel de Soubise à Paris le 6 mars 
1806,

• le Centre des archives d'outre-mer, à Aix-en-
Provence en 1966,

• le Centre des archives contemporaines, à
Fontainebleau en 1969, 

• le Centre national du microfilm, à Espeyran en 
1973 

• le Centre des archives du monde du travail, à
Roubaix en 1993.



Arrêté du 25 mars 2002 relatif à
l'organisation de la direction des 

Archives de France

Article 1
• La direction des Archives de France conçoit, 

anime, oriente, évalue et contrôle l'action de 
l'Etat en matière d'archives publiques à des 
fins administratives, civiques, scientifiques et 
culturelles.

• Elle veille à la sauvegarde des archives 
privées présentant, du point de vue de 
l'histoire, un intérêt public.



Historique

• C'est la Révolution qui a créé une 
administration spécifique des archives pour 
répondre à des besoins nouveaux : 
conservation des archives de l'Assemblée 
nationale, regroupement des fonds des 
administrations de l'Ancien Régime, ventes 
des biens nationaux. 

• Le décret du 7 septembre 1790 crée les 
Archives nationales mais le texte fondamental 
est la loi du 7 messidor an II (25 juin 1794). 



Historique

• La loi du 7 messidor an II (25 juin 1794) a le 
mérite d'une triple création :
>· la centralisation des archives de la Nation
>· l'établissement de leur publicité en 
opposition avec la pratique antérieure du 
secret d'Etat
>· la création d'un réseau archivistique 
national.



Etat général des fonds 

• Dès l'origine des Archives nationales (décret 
du 12 brumaire an II, loi du 2 messidor an II) il 
a été décidé de trier les documents en 
fonction, non de leur provenance, mais de la 
nature des informations qu'ils contenaient. 

• C'est ainsi que furent organisées 
progressivement des séries de documents 
législatifs, administratifs, domaniaux, 
judiciaires ou historiques.



Le classement

• En conséquence de cette 
situation, le cadre de 
classement fixé par 
Daunou, à partir de 1804, 
est un classement 
méthodique. 

• Les documents sont 
répartis en grandes séries 
désignées chacune par 
une lettre de l'alphabet.

Pierre Daunou, 
«garde général des 
archives» nommé par 
Napoléon Ier, met au 
point le premier cadre 
de classement qui a 
été l'objet 
d'adaptations aux 
évolutions de 
l'administration et des 
supports 
documentaires.



Cadre de classement des AN

• section législative (archives de l'Assemblée 
nationale) : séries A, B, C, D (organisation 
fixée dès 1790) ;

• section administrative (Conseil du Roi, 
contrôle général des finances, versements 
des ministères) : séries E, F, G, H

• section historique (Trésor des Chartes et 
collections factices de documents) séries J, 
K, L et M



Cadre de classement des AN

• section topographique : séries N et NN (la 
lettre O, affectée à l'origine à cette section, a 
été réaffectée ensuite) ;

• section domaniale (Chambre des comptes, 
titres de propriété des princes apanagés, des 
particuliers émigrés ou condamnés à la 
Révolution, et des établissements religieux) : 
séries P, Q, R, S et T

• section judiciaire (juridictions laïques et 
ecclésiastiques) : séries U, V, W, X,

• Y et Z. 



Cadre de classement des AN

• Dès le début du XIXe siècle, il apparut que la 
seule série F, réservée aux versements 
ministériels, concentrait la quasi totalité des 
archives postérieures à 1789. 

• Elle fut donc rapidement constituée en sous-
séries (F 1, F2, etc.) afin d'essayer de suivre 
l'organisation des administrations centrales et 
de s'adapter au volume croissant des 
documents. 



Cadre de classement des AN

• Dans le même temps, faute de séries 
adéquates, et pour éviter de nouvelles 
subdivisions, on redoubla les lettres 
existantes (BB : versements du ministère de 
la Justice, avec 36 sous-séries) ou on forma 
de nouvelles séries avec la lettre A suivie 
d'une autre lettre 
– (AA : collection d'autographes, AD : documents imprimés, AF : 

pouvoir exécutif de 1789 à 1815, AJ : versements de grands 
établissements ou d'organismes indépendants, AP : archives 
privées...)



Les Archives départementales
• Les Archives départementales ont été créées par la 

loi du 5 brumaire an V (26 octobre 1796) et ont été 
redéfinies par l'article 7 du décret du 3 décembre 
1979.

• Elles ont pour principale mission de gérer les 
archives provenant des administrations et 
établissements provinciaux, régionaux et 
départementaux. 

• De même, elles ont la possibilité de recevoir 
et de gérer les archives en provenance 
d'administrations ou d'organismes nationaux 
décentralisés.



Les archives locales

• Les archives locales relevaient au XIXe siècle 
d’un bureau du ministère de l’Intérieur. 

• La Monarchie de Juillet et le Second Empire 
sont pour elles la vraie période de 
l’organisation : 
> mise en place des règlements et des méthodes, 
> dotation en personnels spécialisés avec les élèves 
de l’Ecole des Chartes, 
> lancement des collections d’inventaires imprimés.



Les Archives départementales

• Depuis la loi du 21 décembre 1970, les 
Archives départementales reçoivent 
normalement 
– les archives centenaires des communes de 

moins de 2.000 habitants, 
– leur état-civil de plus de 150 ans, 
– leurs plans et registres cadastraux ayant 

cessé d'être en service depuis au moins 30 
ans.



Les Archives départementales

Les Archives départementales sont placées 
sous une double tutelle : 

• fonctionnement : sous l'autorité du 
directeur général des Archives de France 
et le contrôle des inspecteurs généraux 
des Archives de France, 

• financement : sous l'autorité des Conseils 
généraux. 

• Elles sont au même nombre que les 
départements français.



Cadre de classement des AD

Un cadre de classement spécifique a été 
constitué au XIXe siècle et actualisé : 

• les séries A à I sont réservées à l'Ancien 
Régime, 

• la série L à la Révolution (période 1789 à 
1800), 

• les séries M à V et X à Z à la période allant 
de 1800 à 1940.



Les Inventaires-Sommaires

• Etablis par les Archivistes départementaux 
depuis les années 1860, ces répertoires 
présentent un inventaire des documents 
réunis sous une cote dans une série

• Pour chaque cote (ex G. 888), ils indiquent 
les dates des documents, la nature des 
pièces et l’analyse des principaux actes.





Les répertoires numériques

• Plus rapides à établir, ces répertoires 
donnent l’indication de la cote des 
documents, le titre de la pièce ou sa 
nature, et les dates de la plus ancienne 
et de la plus récente des pièces





Les Archives municipales

• Chaque commune conserve ses 
archives, sous la responsabilité du 
Maire et sous le contrôle du Directeur 
des Archives départementales.

• Les archives anciennes peuvent être 
déposées aux Archives 
départementales



Cadre de classement des AM

• Série AA : 
– Actes constitutifs et politiques de la commune -

Correspondance générale
• Série BB : 

– Administration communale
• Série CC : 

– Finances, Impôts et comptabilité
• Série DD : 

– Biens communaux - Eaux et forêts - Travaux publics -
Voirie

• Série FF : 
– Justice - Procédures - Police

• Série GG : 
– Cultes - Instruction publique - Assistance publique

• Série II : 
– Documents divers



Sites web à consulter

Site du Ministère de la Culture et de la Communication :
http://www.culture.gouv.fr/

Site de la Direction régionale des Affaires culturelles 
de Bourgogne :
http://www.culture.gouv.fr/bourgogne/

Site de la Direction des Musées de France :
http://www.culture.gouv.fr/culture/dmf/04_MUSNAT.html

Site de la Bibliothèque nationale de France :
http://www.bnf.fr/

http://www.culture.gouv.fr/culture
http://www.culture.gouv.fr/culture
http://www.culture.gouv.fr/culture
http://www.culture.gouv.fr/culture
http://www.culture.gouv.fr/culture
http://www.culture.gouv.fr/culture
http://www.culture.gouv.fr/culture
http://www.culture.gouv.fr/culture
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